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Délai de prescription de la taxe d'habitation
pour le fisc

Par nicozi, le 29/01/2016 à 15:11

Bonjour,

J'ai reçu début janvier 2016 un avis d'impot pour la taxe d'habitation de l'année de 2014 en
courrier simple. Il me semble que le délai de prescription est de 2 ans pour cet impôt. J'ai
appelé le centre des impôts, et on m'a dit que cet avis était établi le 31/12/2015, donc je suis
redevable quand même. Est-ce que l'agent de l'impôt a raison ?

Merci d'avance pour votre réponse

Par morobar, le 29/01/2016 à 17:43

Bonjour,
Ici pour le délai en question:
http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/1400-PGP.html
2014 c'est trop frais pour éviter le droit de reprise.

Par nicozi, le 29/01/2016 à 21:05

Bonsoir,
Merci pour votre article sur le délai. Mais selon ce texte, la date de mise en recouvrement ne

http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/1400-PGP.html


peut pas être plus tard que le 31/12/2015 pour mon cas. Je ne comprends plus :-( ...

Par morobar, le 30/01/2016 à 07:53

Bonjour,
3 années après l'année d'exigibilité de la taxe.
Soit 2014 + 3==>2017

Par nicozi, le 01/02/2016 à 16:50

Bonjour,
Merci ! mais selon le texte, c'est 2 ans seulement pour les taxe foncière et taxe d'habitation, 3
ans pour l'impôt sur le revenu.
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